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 Libre  Interne à la LFP  Confidentielle - Personnelle

 

OBJET : ASSOUPLISSEMENT DES REGLES CONCERNANT LA PUBLICITES SUR 

LES EQUIPEMENTS  

 
 

 

 

1. Règlement des championnats de France de Ligue 1 et de Ligue 2 

Article 566 

 

Rédaction actuelle  

 

Nouvelle rédaction 

 

1. Restrictions  

 

Toute publicité illégale (tabac, alcool...) ainsi que 

tout slogan à caractère racial, politique, religieux 

ou contraire aux bonnes mœurs et à l’éthique sont 

interdits. 

 

Les publicités ne doivent pas, d’une manière 

générale, avoir d’effets gênants pour les joueurs, 

arbitres et spectateurs. 

 

Aucune publicité ne doit figurer sur les 

emplacements suivants : 

- col et manche droite du maillot, 

- jambe droite et dos du short, 

- tout emplacement des chaussettes et des 

collants. 

 

La publicité est également autorisée sur la tenue 

d'échauffement des joueurs. 

 

 

1. Restrictions  

 

Sans changement 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucune publicité ne doit figurer sur les 

emplacements suivants : 

- manche droite du maillot, 

- jambe avant droite du short, 

- Numéro et nom du joueur. 

 

 

La publicité est également autorisée sur la tenue 

d'échauffement des joueurs. 
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2. Utilisation de la publicité sur les 

équipements 

Les joueurs d’une même équipe (y compris le 

gardien de but) doivent, au cours d’une même 

rencontre, porter simultanément les mêmes 

publicités. 

Tout changement concernant le contenu de la 

publicité est considéré comme un changement de 

sponsor, même si le sponsor reste le même. La 

procédure prévue au point 3 concernant la 

validation de ces changements s’applique alors. 

 

3. Emplacements et tailles des publicités 

valables pour la Ligue 1 et la Coupe de 

la Ligue : 

Un jeu d’équipement ne peut comporter au total 

qu’un maximum de six (6) publicités différentes. 

Tout élément figurant sur le maillot n’étant ni un 

marquage officiel, ni un des éléments 

d’identification du club ou du fabricant, est 

considéré comme étant de la publicité. La surface 

maximale totale allouée aux publicités sur un jeu 

d’équipement est de 1 250 cm². 

Sur le devant du maillot, trois (3) publicités sont 

autorisées. La surface maximale totale allouée 

aux publicités sur le devant du maillot est de 750 

cm². La surface maximale allouée à une publicité 

est de 600 cm². 

Au dos du maillot, une (1) publicité d’un sponsor 

unique est autorisée, au-dessous du numéro, 

pour une surface maximale de 300 cm².  

 Sur la manche gauche du maillot, une publicité 

d’un sponsor unique est autorisée, pour une 

surface maximale de 100 cm². 

Sur le short gauche, une publicité d’un sponsor 

unique est autorisée, pour une surface maximale 

de 100 cm². 

 

Tout aplat de couleur est interdit pour une 

publicité de plus de 100 cm² sur le devant du 

maillot et de plus de 200 cm² sur le dos du maillot. 

Toute publicité présente sur les équipements doit 

comporter un maximum de trois (3) couleurs. 

 

4. Emplacements et tailles des publicités, 

valables pour la Ligue 2 : 

Un jeu d’équipement ne peut comporter au total 

qu’un maximum de six (6) publicités différentes, 

complété d'une (1) éventuelle publicité de 

collectivité territoriale. Tout élément figurant sur le 

maillot n’étant ni un marquage officiel, ni un des 

éléments d’identification du club ou du fabricant, 

est considéré comme étant de la publicité. La 

surface maximale totale allouée aux publicités est 

2. Utilisation de la publicité sur les 

équipements 

 

Sans changement 

 

 

 

 

 

 

 

 

Supprimé 
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de 1 400 cm². 

Sur le devant du maillot, trois (3) publicités 

complétées d'une (1) éventuelle publicité de 

collectivité territoriale, sont autorisées. La surface 

maximale totale allouée aux publicités sur le 

devant du maillot est de 850 cm². La surface 

maximale allouée à une publicité est de 600 cm². 

Au dos du maillot, une (1) publicité d’un sponsor 

unique est autorisée, au-dessous du numéro, 

pour une surface maximale de 350 cm². 

Sur la manche gauche du maillot, une (1) publicité 

d’un sponsor unique est autorisée, pour une 

surface maximale de 100 cm². 

Sur le short gauche, une (1) publicité d’un 

sponsor unique est autorisée, pour une surface 

maximale de 100 cm² . 

Tout aplat de couleur est interdit pour une 

publicité de plus de 200 cm², sur le devant comme 

sur le dos du maillot. Toute publicité présente sur 

les équipements ne doit comporter plus de trois 

(3) couleurs. 

 

5. Logos Caritatifs : 

En plus des publicités, un club peut utiliser un 

logo unique d’une association caritative sur le 

maillot ou le short. Cette association doit être à 

but non lucratif, et son objet ne doit pas être de 

nature politique, sexuel ou religieux. Elle ne doit 

offrir au club aucune compensation ou 

récompense pour le port de son logo sur le maillot 

des joueurs. 

Le logo caritatif doit être situé à un des 

emplacements autorisés pour les publicités ou sur 

l’encolure du maillot, et ne devra pas dépasser 

100 cm². La Commission des Compétitions devra 

donner son accord écrit préalable à l’utilisation du 

logo d’une association caritative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Supprimé  

 

 

 

 

 

1.1.1. Article 567 

 

Rédaction actuelle  

 

Nouvelle rédaction 

 

Pour les matches comptant pour les 

championnats de Ligue 1 et Ligue 2, la publicité 

est autorisée sur l'équipement porté par les 

joueurs remplaçants, et les officiels de la surface 

technique, dans les conditions définies à l'article 

 

Pour les matches comptant pour les 

championnats de Ligue 1 et Ligue 2, la publicité 

est autorisée sans restriction sur l'équipement 

porté par les joueurs remplaçants, et les officiels 

de la surface technique. 
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566. 

Une publicité unique est autorisée sur chaque 

élément de l’équipement du personnel médical 

(survêtement ou blouson, sac, trousse à 

pharmacie, brancard). 

En ce qui concerne les chasubles utilisées pour 

l’échauffement, le fabricant peut utiliser un de ses 

types d’identification, une fois sur le devant et une 

fois sur le dos, avec une surface maximale de 50 

cm².  

En outre, deux (2) publicités sont autorisées sur 

chaque face des chasubles utilisées pour 

l’échauffement, sans que la surface totale de ces 

publicités ne dépasse 500 cm² sur chaque face. 

Les couleurs du fond de l’identification du 

fabricant et des publicités doivent être identiques 

au fond de couleur des chasubles, sans utiliser 

d’aplat de couleur. 

 

 

 

Sans changement 

 

 

 

 

Sans changement 

 

 

 

 

 

En outre, la publicité est autorisée, sans 

restriction, sur chaque face des chasubles 

utilisées pour l’échauffement. 
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2. Proposition modifiée de modification de l’art. 713 (Règlement Coupe 

de la Ligue) 

Pour rappel, le Conseil d’administration du 30 mai dernier a refusé de valider la proposition 
visant à modifier l’art. 713 du Règlement de la Coupe de la Ligue pour : 

è Actualiser le texte en fonction des nouveaux contrats de la CDL 
è Ajouter des sponsors clubs et CDL sur les tenues d’échauffement de la finale 
è Autoriser le winner tee sur la finale 

 
La nouvelle rédaction de l’art. 713 tient compte de la position du CA en supprimant la 
proposition faite d’intégrer les Paris en Ligne et Loteries dans les catégories réservées en 
exclusivité pour les partenaires de la compétition  
 
 
 

2.1.1. Article 713 

 

Rédaction actuelle Nouvelle rédaction 
 

(…) 

 

 

PUBLICITE DU SPONSOR DU CLUB SUR LES 

EQUIPEMENTS 

Le club ne peut utiliser qu'un seul sponsor 

préalablement approuvé par la Commission des 

compétitions. 

Le sponsor du club ne peut être issu des 

catégories suivantes, réservées en exclusivité 

pour les partenaires de la compétition :  

o "Téléphonie" 

o "Fournisseur d'accès internet" 

o "Service audiovisuel  " 

o "Service de radiodiffusion" 

o "Distribution de matériaux de construction 

et de produits de bricolage" 

o "Fabricant de produits électro-ménagers" 

o Distribution de produits image son 

"multimédia et ménagers" 

 

 

 

Dans le cas où un club ne serait pas en mesure 

de présenter un sponsor de maillot à l'occasion 

d'un tour de Coupe de la Ligue, la LFP se réserve 

le droit d'utiliser l'espace laissé libre pour y 

appliquer la publicité de l'un des sponsors de la 

 

(…) 

 

 

PUBLICITE DU SPONSOR DU CLUB SUR LES 

EQUIPEMENTS 

Le club ne peut utiliser qu'un seul sponsor 

préalablement approuvé par la Commission des 

compétitions. 

Le sponsor du club ne peut être issu des 

catégories suivantes, réservées en exclusivité pour 

les partenaires de la compétition :  

o "Téléphonie" 

o "Fournisseur d'accès internet" 

o "Service audiovisuel  " 

o "Service de radiodiffusion" 

o "Distribution de matériaux de construction et 

de produits de bricolage" 

o "Fabricant de produits électro-ménagers" 

o Distribution de produits image son 

"multimédia et ménagers" 

o Paris en Ligne et Loteries. 

 

 

Dans le cas où un club ne serait pas en mesure de 

présenter un sponsor de maillot à l'occasion d'un 

tour de Coupe de la Ligue, la LFP se réserve le 

droit d'utiliser l'espace laissé libre pour y appliquer 

la publicité de l'un des sponsors de la 
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compétition.  

 

(…) 

 

PUBLICITE DES SPONSORS DE LA 

COMPETITION SUR LES EQUIPEMENTS 

La LFP peut utiliser un ou plusieurs sponsors de 

la compétition sur les équipements des 

joueurs aux emplacements énumérés ci-après 

: 

o dos du maillot 

o manche gauche du maillot 

o jambe gauche du short. 

 

La LFP communiquera les sponsors de la 

compétition amenés à figurer sur les équipements 

des clubs participant à un tour, au minimum 10 

jours ouvrables avant le premier match de ce tour. 

Un emplacement non exploité en début de 

compétition peut le devenir en cours de saison 

dans le cas où un nouveau sponsor devient 

partenaire de la compétition ou souhaite étendre 

le champ de son partenariat. 

Au dos du maillot, une publicité d'un sponsor 

unique est autorisée, au-dessous du numéro, 

pour une surface maximale de 300 cm². 

Sur la manche gauche du maillot, une publicité 

d'un sponsor unique est autorisée, pour une 

surface maximale de 100cm². 

Sur la jambe gauche du short, une publicité d'un 

sponsor unique est autorisée, pour une surface 

maximale de 100 cm². 

La forme des publicités des sponsors n'est 

soumise à aucune restriction. 

 

(…) 

 

La finale 

L'ensemble des points de l'article 714 s'appliquent 

à la Finale. 

 

En outre, les clubs finalistes sont tenus de fournir 

à la LFP une tenue de présentation des joueurs, 

ainsi qu'une tenue qui sera utilisée lors de 

l'entraînement et de la conférence de presse la 

veille du match. 

 

 

 

 

 

Les joueurs des deux (2) équipes finalistes sont 

tenus de ne pas échanger leurs maillots avant la 

remise du Trophée et la photo officielle des 

compétition le logo caritatif du choix de la LFP.  

 

 

 

PUBLICITE DES SPONSORS DE LA 

COMPETITION SUR LES EQUIPEMENTS 

La LFP peut utiliser un ou plusieurs sponsors de la 

compétition sur les équipements des joueurs 

aux emplacements énumérés ci-après : 

o dos du maillot 

o poche poitrine du maillot 

o manche gauche du maillot 

o jambe gauche du short. 

 

La LFP communiquera les sponsors de la 

compétition amenés à figurer sur les équipements 

des clubs participant à un tour, au minimum 10 

jours ouvrables avant le premier match de ce tour. 

Un emplacement non exploité en début de 

compétition peut le devenir en cours de saison 

dans le cas où un nouveau sponsor devient 

partenaire de la compétition ou souhaite étendre le 

champ de son partenariat. 

Au dos du maillot, une publicité d'un sponsor 

unique est autorisée, au-dessous du numéro, pour 

une surface maximale de 300 cm². 

Sur la poitrine et la manche gauche du maillot, 

une publicité d'un sponsor unique est autorisée, 

pour une surface maximale de 100cm². 

Sur la jambe gauche du short, une publicité d'un 

sponsor unique est autorisée, pour une surface 

maximale de 100 cm². 

La forme des publicités des sponsors n'est 

soumise à aucune restriction. 

 

(…) 

 

La finale 

L'ensemble des points de l'article 714 s'appliquent 

à la Finale. 

 

En outre, les clubs finalistes sont tenus de fournir à 

la LFP une tenue de présentation des joueurs, 

ainsi qu'une tenue qui sera utilisée lors de 

l'entraînement et de la conférence de presse la 

veille du match. Cette tenue de présentation 

peut comporter les sponsors du club et de la 

compétition, dans les mêmes conditions de 

taille et de graphisme que les équipements de 

match (maillots, shorts). 

 

Les joueurs des deux (2) équipes finalistes sont 

tenus de ne pas échanger leurs maillots avant la 

remise du Trophée et la photo officielle des 
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vainqueurs. vainqueurs. A l’issue de la photo officielle des 

vainqueurs, les clubs peuvent revêtir un tee-

shirt fourni par le club : le marquage de ce tee-

shirt est libre mais ne doit pas comporter de 

publicité. Il doit être validé préalablement par la 

Commission des Compétitions de la LFP 

 


